


Grande Bibliothèque - Site Saint-Jacques - 
Transfert de domanialité publique entre le CHRU et la CAGB - 

Délibération complémentaire 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

' Inscription budgétaire 

BP 2019 ET PPIF 2019-2023 Montant prévu au budget 2019 : 3 650 000 € 

« Grande Bibliothèque » Montant de l'opération : 2 200 000 € 
(acquisition + frais de mutation) 

Résumé: 
GBM se porte acquéreur d'un ensemble immobilier situé au sein du site Saint-Jacques appartenant 
au CHRU en vue d'y édifier une Grande Bibliothèque. 
Cette acquisition se fait dans le cadre d'une procédure de transfert de domanialité publique. 
La présente délibération vient compléter celle du 17/12/18 concernant les emprises transférées, les 
servitudes à instaurer au profit des parties et les modalités du différé de jouissance au profit du 
CHRU. 

Par délibération du 17 décembre 2018, le Conseil Communautaire a accepté le transfert au bénéfice 
de GBM des biens issus du domaine public du CHU nécessaires à l'implantation de la future Grande 
Bibliothèque selon les modalités suivantes : 

transfert de domanialité au profit de GBM d'une emprise foncière d'environ 4 616 m2 et d'un 
lot volume à prendre dans la parcelle cadastrée section AV n° 5 au prix de 2 131 180 €, 

différé de jouissance au profit du CHU : le CHU continuera à occuper une partie des locaux 
transférés selon un calendrier et des modalités restant à définir, 

frais d'actes à la charge de l'acquéreur, 

frais de géomètre partagés entre les parties. 

Des precrsions sont désormais en mesure d'être apportées sur les emprises transférées, les 
servitudes à instaurer au profit des parties et les modalités du différé de jouissance au profit du CHU : 

Emprises transférées : l'intervention d'un géomètre a permis d'affiner les emprises objet du 
transfert. Elles portent sur une emprise foncière d'environ 4736 m2 telle que figurant sur le 
plan annexé à la présente. Les parties renoncent à créer le lot de volume mentionné dans la 
délibération initiale. Des conventions spécifiques seront établies ultérieurement entre GBM et 
le propriétaire riverain pour garantir le bon entretien de certains espaces résiduels (combles 
du bâtiment « Carrefour » et accès aux décors de la Chapelle du « Carrefour » ... ). 

Servitudes : l'acte de transfert de domanialité instaurera différentes servitudes de vue, de 
surplomb et de passage au profit du CHU et de GBM. 

Différé de jouissance : les modalités d'occupation par le CHU du site de la future Grande 
Bibliothèque après transfert de domanialité au profit de GBM et jusqu'au départ de l'ensemble 
des installations du CHU sur le site Minjoz sont définies dans le cadre d'une convention 
d'occupation et de fonctionnement annexée à la présente. 

A noter que GBM pourrait acquérir dans un second temps une surface complémentaire d'environ 
850 m2 qui fera l'objet d'une négociation avec le propriétaire. 
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

prend acte des précisions apportées concernant l'emprise des biens objet du transfert 
de domanialité publique et les diverses servitudes à instaurer, 

autorise M. le Président, ou le 1er Vice-Président, à signer la convention ci-jointe 
d'occupation et de fonctionnement du site de la future Grande Bibliothèque ainsi que 
les conventions à venir visant à garantir le bon entretien de certains espaces résiduels. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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